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OBJECTIFS 
Etre capable de mettre en place une signalisation de chantiers, suivant l’arrêté du 6 novembre 1992,  et qu’elle soit visible, 
clair et compréhensible de tous. 
 
DUREE 
1 jour si travaux pratiques sur chantier avec mise à disposition des panneaux. 
 
INTERVENANT 
1 technicien de formation en signalisation de chantier. 
 
PERSONNE CONCERNEE 
Toute personne étant amenée à signaliser un chantier. 
 
PRE-REQUIS 
Être âgé de 18 minimum - Être reconnu apte médicalement - Savoir lire et comprendre le français, 
 
EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELS 
Chaussures de sécurité, casque, gants, chasuble… 
 
MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES 
Salle de cours équipée, exposés, vidéos, Travaux de groupe sur des situations, Expériences pratiques. 
 
CONTENU DE LA FORMATION  
I - PRINCIPES FONDAMENTAUX  
Les caractéristiques de la voie  
La nature de la situation rencontrée  
L'importance du chantier  
La visibilité  
La localisation  
II - LES MOYENS DE LA SIGNALISATION TEMPORAIRE  
Classification des signaux  
Caractéristiques des signaux temporaires  
Couleurs  
Rétroréflectorisation  
Dimensions  
Définition de la signalisation temporaire  
La signalisation d'approche  
Signalisation de position  
Signalisation de fin de prescription  
III - POSE ET DEPOSE DES PANNEAUX  
Pose des signaux  
Dépose des signaux  
IV - CHANTIERS FIXES  
Sans empiétement sur la chaussée  
Avec empiétement sur la chaussée �  
 

SIGNALISATION TEMPORAIRE DE NUIT 
SIGNALISATION D'URGENCE ET DANGER 
TEMPORAIRE. 
V – LIMITATION DE VITESSE 
Les seuils de limitation  
Réglementation  
VI - CIRCULATION ALTERNEE  
Généralité  
Alternat par panneaux  
Alternats par piquets  
Alternat par signaux tricolores  
Réglementation  
VII - LA SIGNALISATION DES VEHICULES  
La réglementation  
Les feux spéciaux  
La signalisation complémentaire  
Feux de balisage et d'alerte  
VIII - OPTION 
Travaux pratiques sur chantier réel 
 

VALIDATION DU STAGE  
Délivrance d’une attestation de stage 


